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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Lyon, «© février 1845. 
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Paris, le 20 février. 

jl de Belleyme a présenté aujourd'hui à la chambre son rap-

•t sur les fonds secrets. Ce rapport est très-court ; il a de plus 

'""mérite d'être très-net. Il demande un vote de confiance en fa-
leJ

r
 ̂

 ca
binet, dont la politique a paru à la majorité de la com-

• ion mériter ce témoignage d'éclatante satisfaction, 

p'après l'attitude prise dans la commission par les trois repré-

j^tants que l'opposition y comptait, il est probable que le débat, 

, j
Q
j
t
 s'engager jeudi , sera assez restreint. On ne reviendra pas 

tries questions de politique extérieure traitées dans la discussion 

j
e
 l'adresse; on se bornera à la politique intérieure, sur laquelle 

il sera assez difficile que la lutte devienne bien vive , car, si elle 

menait ce caractère, il y aurait à craindre que les gens timides 

que le centre gauche traîne à sa remorque ne s'effrayassent et ne se 

refusassent à entrer dans la voie ouverte devant eux. C'est ce sen-

timent qui domine en ce moment; toutes les résolutions de la gau-

che- ses chefs disent et répètent que plus tard il sera toujours 

assez temps pour elle de se remontrer dans toute sa taille et de re-

prendre son programme, mais que présentement ce qu'elle a de 

mieux à faire c'est de se faire pelite et de ne pas élever la voix 

trop haut. Le débat se ressentira donc de cette disposition , et il 

sera certainement beaucoup moins intéressant que le vote qui 

le suivra et sur lequel toutes les préoccupations de la chambre se 

portent aujourd'hui. 

La question de majorité se posera sur un amendement qui sera 

présenté par un honorable membre dont le nom n'est pas encore 

connu, et qui demandera une réduction de 50,000 f. sur le crédit 

réclamé par le ministère. L'opposition n'a pas encore pris de parti 

sur ce qu'il conviendra de faire lorsqu'il s'agira de voter sur cet 

amendement. Elle a à craindre les erreurs du bureau chargé de 

constater les votes; elle est'payée pour cela. Mais, d'un autre côté, 

peut elle, quelques jours après avoir appuyé une proposition re-

lative à l'abolition du scrutin secret, demander ce scrutin secret 

et recourir à ce seul moyeu qu'elle ait de se compter dans l'état 

actuel du règlement de la chambre? Si elle ne demande pas le scru-

tin secret, ne doit-elle pas redouter de voir se renouveler l'in-

cident scandaleux qui a si vivement ému la chambre et l'opinion 

à l'occasion du vote sur l'amendement de M. de Malleville? Et si l'a-

mendement est rejeté, qui empêchera le ministère de proclamer le 

lendemain qu'il a obtenu quarante voix de majorité et d'en tirer la 

conséquence qu'il doit rester aux affaires ? 

La position de la gauche est donc très-difficile, puisqu'elle se 

trouve entre la crainte d'un escamotage possible et celle de pa-

raître se donner à elle-même un démenti. Dans cette position, que 

fera-t-elle? Nous ne saurions le dire , car , nous le répétons , au-

cune détermination n'a encore été prise à cet égard. *** 

La direction des théâtres de Lyon a fait jouer mardi une des plus 
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e
 étrange représentation donnée au cœur de l'hiver, dans 

une salle froide, dans une localité où les beaux jours attirent seuls rr 

des promeneurs, dans un lieu qui est d'ordinaire la réunion des si 

danseurs excentriques du carnaval ou des buveurs de bière, n'a o 

pas le moindre rapport avec l'art dramatique; elle est tout simple- d 

ment une formalité judiciaire. Grâce à la direction des théâtres, à a 

l'autorité départementale, au ministre qui accorde les privilèges 1; 

dramatiques, Molière est devenu un huissier, et Tartufe, celte ad- p 

mirable pièce qui nous a tant de fois si puissamment remués, est r 

en ce moment une pièce de procédure. Cela manquait à sa gloire. 1< 

Le directeur de nos théâtres a fait acte de présence à la Guil- c 

lotière, afin de jouir du privilège qui lui permet de prélever une e 

part des receltes du Colisée. Nous n'avons pas à prendre parti dans o 

cette querelle; nous nous bornons à enregistrer les décisions des n 

tribunaux à cet égard. Nous serons aujourdnui, comme toujours, d 

fidèles au rôle d'observateurs impartiaux, et, sans discuter le point c 

de droit, nous ferons quelques observations sur le fait qui appar- c 

tient paf sa publicité à l'appréciation du public. Si le ministre a l 

subordonné, quant à la Guillotière, la jouissance complète du privi- e 

lége de Lyon à l'existence d'un théâtre dans la première de ces deux c 

villes , la condition imposée par lui n'est pas remplie , le théâtre c 

n'existe pas, et les représentations ne peuvent être dans la salle du c 

Grand-Orient qu'un fait passager, dont on ne peut rien conclure. C 

On controverse beaucoup la question de savoir si un théâtre a c 

quelques chances de succès dans la commune de la Guillotière; 

nous ne cherchons pas à la résoudre ; nous nous bornerons à dire
 s 

que si un théâtre doit être élevé, il importe au succès de l'entre-
 ( 

prise et aux plaisirs des habitants qu'il soit placé sur un point , 

central, de manière à attirer les personnes des deux sections de la | 

commune. Sous ce rapport, le local du Grand - Orient n'est pas . 

convenable. Il importe, en second lieu, que le théâire soit digne | 

d'une grande ville ; que ce soit une salle de spectacle réelle, avec | 

ses divisions naturelles; que le théâtre soit machiné de manière à , 

permettre la représentation convenable et complète des ouvrage-:. 

Mais l'administration ne saurait permettre une mauvaise plaisante-

rie qui consiste à jouer sur an théâtre de marionnettes, dans une 

salle qui devient tour à tour un café, un bal, lorsque quatre ma-

chinistes ont mis le théâtre dans leur poche. On représentait au-

trefois dans ib belle salle du Cirque le mélodrame qui brille plus 

par les éclairs des fusils que par ceux de son esprit, et l'on vien-

drait aujourd'hui reléguer Tartufe chez Bobineau ! 

S»» I.A QVKSTIOS »KS »lBi?OR5IK» SOCIALES. 

Suite et fin du 9« article (*). 

Propriété. 
Nous ne croyons pas devoir insister davantage sur la démons-

tration des inconvénients qui sont la suite de la constitution ac-

tuelle de la propriété, et de ceux qui résulteraient de son abolition; 

l'un et l'autre seraient également funestes. Comment un principe 

bon et utile en lui-même a-t ildonc pu avoir de pernicieuses consé-

quences? par les exagérations, les abus. C'est que dans son ori-

gine il n'a pas été circonscrit dans des limites rationnelles, c'est 

qu'alors il n'a pu être équitablement défini. Celui qui le premier 

a dit : Ce champ est à moi, n'a pas trouvé de contradicteurs 

tant qu'il a pu invoquer la force à l'appui de sa déclaration. L'oc-

cupation est devenue un titre, et la propriété, ayant en elle-même 

une force proportionnée à son imporiance, s'est accumulée dans 

les mêmes mains. La possession d'un objet n'a plus été en rapport 

avec la peine et le travail que sa confection a coûtés. Là est la pre-

mière cause du mal. 

L'homme ne crée rien; les choses qu'il peut s'approprier sont 

dans la nature, et ne proviennent pas de lui; il les combine entre 

elles, les façonne , les dispose pour ses divers usages. La valeur 

qu'elles reçoivent de lui est relative et passagère; les avantages qu'il 

en retire doivent donc être relatifs et passagers. Dans toute ri-

chesse constituant une propriété il y a donc deux éléments dis-
1 j lincts : d'abord, la matière première, le fonds; secondement, la fa-
1
 ! -çon, le travail. L'un existe avant et après l'ouvrier qui s'en empare, 

et par conséquent ne saurait lui appartenir en propre et d'une 

(*) Voir nos numéros des 12 , 14, 19 , 26 janvier , 1er, 4 ,11,15 et 

i 17 février. 

manière absolue. L'autre provient de son fait, mais non pas exclu-

sivement; le plus souvent elle a été produite par plusieurs co-

opérations successives , et doit être considérée comme le résultat 

d'efforts collectifs dans lesquels chacun des collaborateurs a dû 

apporter un concours divers, mais utile, indispensable. Le fonds 

la matière première, est un élément naiurcllemenl borné; la façon 

peut se multiplier à l'infini. La progression indéterminée de l'un 

relativement à la quantité et à la durée entraîne fatalement, pour 

le grand nombre des hommes, une exhédératiou d'autant plus 

cruelle qu'elle les prive des ressources propres à soutenir leur 

existence, et sur lesquelles, par le fait seul de leur naissance, ils 

ont un droit incontestable. L'autre n'offre pas la même difficulté-

mais la jouissance en serait insaisissable, si elle n'était unie à celle, 

de la matière première. Il y a donc nécessité de les confondre et 

d'accorder le droit d'en disposer simultanément ; mais celle con-

cession, accordée par la société dans un esprit d'ordre et de jus-

tice afin de stimuler le zèle de lous au profit de l'intérêt public 

et de maintenir à chacun un équivalent à sa peine, ne peut et ne * 

doit pas être une aliénation perpétuelle. |La jouissance illimitée 

d'un objet est un prix hors de proportion avec ce qu'il a coûté 

elle trouble l'ordre général en dépouillant la société des élément' 

de production qui lui appartiennent el qui furent de tout temp!. 

destinés par les lois de la Providence à alimenter l'activité humaine* 

La valeur qu'une chose reçoit du travail est essentiellement tran-

sitoire et conditionnelle; le prix, le bénéfice auquel elle donne 

droit sera donc aussi transitoire et conditionnel. Les prétentions 

de l'individu sur ce qu'il appelle son œuvre ne peuvent dépasser 

les limites de la plus stricte équité; la société seule a mission de les 

apprécier et pouvoir de les sanctionner. Si elle est bien adminis-

trée, elle ne leur permettra jamais de porter atteinte à son principe 

fondamental, l'égalité native; elle ne leur fera que des'conces-

sions calculées sur l'importance de leur service, et toujours tem-

poraires. 

S'il est bon que chacun recueille les fruits de son travail et soit 

engagé à s'utiliser au profit de tous par l'attrait d'un avantage direct 

et personnel, n'est-il pas injuste d'étendre indéfiniment celiejouis-

sance? Ne devons-nous pas nous rappeler que nous ne pouvons 

rien par nous-mêmes, qu'il n'est pas une de nos productions qui 

n'ait, par un enchaînement inévitable, demandé le concours de la 

société tout entière? A l'union seule sont dues la perfection et la va-

riété des produits; réduit à ses seules ressources, l'homme'isolé 

n'obtient que de grossiers résultats. Ce n'est que par la combinai-

son des efforts de tous, et surtout par leur succession, que l'huma-

nité a découvert ses procédés scientifiques, perfectionné ses instru-

ments de travail, fertilisé ses champs, creusé ses mines, construit 

ses machines, entassé enfin merveilles sur merveilles, richesses sur 

richesses. 

Tout ce que nous possédons, nous le devons à Dieu ou à la so-

ciété. Quelle que soit notre force ou notre intelligence, que pour-

rions-nous sans la nature et l'association ? Et nous prétendrions nous 

attribuer la jouissance exclusive, la possession illimitée non seule-

. ment de certains produits , mais encore des champs qui se cou-

vraient de fruits avant même d'avoir été fécondés par nos mains ! 

Noire être, essentiellement périssable, disposerait à jamais des 

choses après en avoir usé pendant sa vie ! Cela n'est pas admissible. 

Les hommes, parla raison même qu'ils vivent en société et ne peu-

vent rien les uns sans les autres, n'ont de droits réels à la posses-

sion des produits du travail commun que dans la proportion de leur 

coopération; mais comme chacun d'eux est nécessaire à l'associa-

tion, et que chaque fonction est utile à la prospérité générale, bien 

qu'elles n'aient pas toutes la même importance, aucun des associés 

ne peut recevoir moins que ce qui est nécessaire à ses besoins légi-

times. Chaque membre utile doit être pourvu d'abord du nécessaire-, 

le superflu seul peut être inégalement réparti selon le mérite et la 

bonne volonté. 

Ainsi, le droit de propriété n'existe pas en dehors de la société, 

et même, dans l'hypothèse contraire, il ne peut en aucun cas re-

cevoir une extension nuisible à l'état social, sans lequel il ne serait 

nullement garanti. Quel que soit le point de départ adopté, nous 

aboutirons à celle définition : La propriété est le droit de jouissance 

que la société peut et doit ét\uitah\emeni accorder à l'individu sur les 

produits de ion travail. Cette concession, qui sert d'encouragement 
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core. Cette femme était l'antipode moral du beau pèlerin. Mariée pres-

que enfant à un vieillard chagrin, égoïste et jaloux , elle ne connut des 

joies du mariage que celle ineffable d'être une fois mère. Veuve après quel-

ques longues années d'abnégation et de souffrances, elle éloigna, sous un 

prétexte d'éducation, sa tille adorée, mais qui grandissait un peu vite, tant 

le cœur est ingénieux à justifier ses faiblesses. Désormais seule, elle eut 

peur du silence des vieux arceaux du manoir. Elle pria, fit de la musique, 

cultiva des fleurs... tout en vain. Toujours au fond de son cœur inquiet s'a-

gitaient d'impérieux besoins; la pauvre femme n'avait point accompli toute 

sa mission d'amour sur celte terre, et la nature en appelait a ses droits. 

Ce tut ainsi disposée que la surprit l'irrésis)iWe lion en quêle d'une dot. 

[.a commotion fut électrique et les choses tournèrent vite au mariage. 

Deux grands mois dura la lune de miel sous le ciel miraculeux de Breta-

gne, deux mois oubliés h effeuiller la marguerite blanche, à entendre pleu-

rer les petits ruisseaux, h faire de la bergerie, de l'amour primitif. A tout 

se prêta Gaston avec une bonhomie charmante ; la Bretagne est si belle 

vers les derniers iours d'automne! Mais quand vint la bise, le couple im-

prudent, courut vers Paris, et le bonheur s'en retourna au ciel. 

L'action est, à peine commencée que, déjà les principaux caractères sont 

nettement accusés. Un homme jeune, brillant, spirituel, avide des succès, 

des plaisirs du monde, et cherchant à donner carrière à l'activité de son 

âge; une femme de quarante ans, exigeante et absolue; rêvant un amour 

tranquille, intime, à l'abri des séductions du monde qu'e'le fuira; ces 

deux êtres égarés, l'un par le coeur, l'autre par l'éducation, se dévouant 

au bonheur de la vie commune alors que leurs goûts et leurs passions les 

sollicitent fatalement vers d»s pûles opposés : telle semble, la pensée de 

l'auteur, féconde en démonstrations morales. 

Au premier acte, Gaston a revu Paris île la veille; déjà il s'occupe h re-

prendre les erréméfits du passé. Vieuxbois, son domestique, verra donc'son 

tailleur, son bottier, son carrossier, et passera lui prendre un coupon do loge 

l d'Opéra. Débarrassé de ces soins, il s'abandonne avec bonne grâce aux plai-
1 santeries de d'Qrnay, élégant de ses intimes, venu en apparence tout ex-

près pour le railler. Du reste, tout en avouant les motifs puissants qui lui 

conseillaient d'épouser, Gaston assure que son affaire n'est pas mauvaise, et 

qu'il aime sa femme, belle encore, douce et de qualités fort appréciables. 

D'Ornay demande à lui être présenté, et comme la voici qui vient toute 

rieuse réclamer son baiser du matin, l'occasion ne saurait s'offrir plus heu-

reuse. Le tour est fait; on a échangé les politesses d'usage , et déjà on ' 

s'occupe des projets de l'hiver. On cause des splendeurs de Paris, des niai 

sirs innocents et regrettés de la mélancolique Bretagne, et d'Oniay, < 

n'est pas agreste , en parle, a>sez maladroitement pour déplaire à la c Vi-

tesse, qui dissimu'e en femme du mon le; mais vienne Vieuxbois, que voici 

rapportant, l'intempestif coupon de loge, et son humeur sera des plus noi-

res, comme l'a très bien compris d'Omay, qui opère une savante rclraite. 

Laissés seuls, les époux fortunés se disent des choses fort originales, et 

Gaston, vigoureusement pressé, se tire d'affiire en sacrifiant son coupon 

aux appréhensions de sa femme, qui, de bonheur, offre de lui jouer tout 

RoSsini sur son piano, tant l'amour est ingénu. 

Au second acte, Gaston reçoit une visite nouvelle qu'il accueille avec em-

pressement. C'est un bon ami, Nerval, qui s'est laissé marier a une jolie 

femme de vingt ans, et veut jouer le même tour à d'Omay, bien disposé a 

laisser faire; seulement de grands obstacles sont à vaincre': la femme aimée 

est fort jeune ; la mère, toute aux émotions d'un second et récent mariage, 

ne se souvient plus d'elle, et on dit qu'à l'âge de cette mère oublieuse, cer-

taines femmes aiment peu les iinportunilé; des poursuivant de leurs filles.' 

Gaston ne voit pas que ces difficultés soient bien sérieuses, et il trouve très-

raisonnable qu'il soit permis à la fille, une fois au moins, coque la mère a 

cru pouvoir se permettre deux fois. Avant tout, la femme aimée de d'Or-

nay qu'est-elle? Cette communication est indispensable pour qu'on puisse 

agir méthodiquement ; c'est aussi l'avis de Nerval', qui déclare net qu'il s'a-

git de la fille de sa femme. Diable ! Gaston Sltait abusé ; l'obstacle est plus 

sérieux qu'il n'avait p>nsé d'abord, et M"f Nerval, suivie (fHorlensc, vient 

à propos secourir les conspirateurs. Gaston, qui ne connaît pas encore la 

charmante tille de sa femme, l'accueille avec bouté, l'encourage, approuve 

* 



et comme de force motrice, satisfait suffisamment aux lois de la mo- : 

raie et de l'harmonie générale; elle, permet à l'homme d'accumuler, 

selon que sa prévoyance l'exige, dans une proposition mesurée à sa 

durée et à l'étendue de ses besoins : mais elle s'oppose à un accapa-

rement exagéré et contraire à l'ordre général, elle proscrit une alié-

nation fabsolue de ce quilforme le fonds des choses , et préserve 

ainsi d'une spoliation anticipée les générations à venir. Toute ap-

propriation, toule possession nuisible à la sociélé ne peut être con-

sidérée comme légitime, et doit être restreinte dans les limites du 

juste. Il n'y a pas, à proprement parler, de droits acquis dont les 

prétentions puissent primer les exigences du bien-être commun, et, 

s'il convient de respecter les positions faites, c'est moins par res-

pect pour des litres conteslablesfque' par égard pour l'ordre, qui 

seul est apte à produire des résultats heureux. En effet, ou la 

sociabilité est une condition de notre nature, ou elle ne l'est pas. 

Dans la'fsecondefj hypothèse, si ce n'est qu'une manière d'être 

accidentelle, il est permis d'en sortir pour échapper aux souf-

frances, et ceux qui se trouvent opprimés seraient fondés à briser 

par la force une organisation constitutionnelle pour chercher quel-

que chose de mieux. Dans la première hypothèse, si les hommes 

sont nés pour vivre en société, si c'est là un besoin essentiel, il n'y 

arien à opposer aux lois de l'intérêt commun, et le droit de cha-

cun est inférieurp celui de tous. Cette vérité a de tous temps 

été comprise et "respectée, et les législateurs les plus vénérés 

n'ont pas craint, à toutes les époques, de porter atteinte à la pro-

priété. Cette arche sainte, proclamée inviolable, a vu tomber peu 

à peu ses] plus solides colonnes. Lon-tementjbattue enlbrèthe par 

les siècles,' au fur et à mesure que le sentiment de la solidarité se 

développe parmi nous, son importance s'amoindrit. Les règle-

ments somptuaires limitent l'usage des richesses; l'abolition de 

l'esclavage enlève à l'homme la possession de son semblable; la 

destruction du régime féodal anéantit des privilèges que des fa-

milles nombreuses regardaient comme leur patrimoine; l'établis-

sement de l'impôt, en réduisant les revenus du propriétaire en 

proportion des besoins généraux, subordonne son droit à celui 

'de tous; l'expropriation pour cause d'utilité publique suppose en 

principe, comme condition parallèle au droit de propriété, le con-

sentement permanent de la communauté; l'indemnité accordée 

par l'Etat dansgce'dernier cas ne peut être regardée que comme 

une compensation équivalente aux services rendus, dont l'objet 

exproprié était la représentation, et rien de plus. Enfin, la fixation 

légale du taux de l'intérêt ne démon tre-t-elle pas d'une manière évi-

dente que, selon nos idées sur Injustice, il n'est pas plus permis j 
d'abuser de sa propriété à l'égard d'un individu qu'à l'égard de la 

société tout entière? Si la loi peut borner la jouissuiee, ne peut-

elle tout aussi bien en limiter la durée? Y a t il loin de l'un à l'autre? 

Il faut conclure de tout cela que l'espèce humaine possède en 

commun les choses de ce monde pour les approprier à son usage, 

que tout appartient à tous, et que chacun ne peut s'attribuer que 

ce qui lui est concédé par le libre consentement de tous, selon une 

règle unique et conforme à la justice. C'est dans ce sens que l'on 

peut dire : la terre n'appartient à personne, et ses fruits appartien-

nent à tous. Ceia ne signifie pas que l'on puisse récolter le champ 

qui aura été labouré et ensemencé par un autre, mais que nul 

ne peut être privé d'un champ à labourer et à ensemencer, ou, en 

d'autres termes, que chacun doit être pourvu des moyens de tra-

vailler utilement, que les éléments de travail ne doivent pas être 

le lot exclusif d une caste, qu'ils ne peuvent être aliénés en faveur 

d'un individu, qu'ils doivent être mis par la société à la disposition 

de celui qui saura le mieux les faire valoir dans l'intérêt général, 

en réservant toutefois à chacun une part dans les produits égale 

à sa coopération. 

Cette théorie répond seule aux besoins des individus et de 

l'espèce ; seule elle garantit l'ordre an sein de la solidarité. Les 

anciens sages l'avaient entrevue, et s'ils n'ont pu la faire prévaloir, 

c'est que les esprits n'étaient pas encore capables de les com-

prendre. On en retrouve des notions dans les lois et les coutumes 

de peuples parvenus à des degrés divers de civilisaiion. Dans l'Inde 

antique , les agriculteurs n'étaient propriétaires du sol qu'après 

le souverain, qui, dans les époques reculées, représente la nalion. 

En Egypte, pendant plusieurs siècles, les classes populaires ne pu-

rent posséder que, des richesses mobilières. En Chine, la plupart 

des terres ont de tout temps appartenu à l'empereur : les culti-

vateurs ne les détiennent qu'à titre de redevance. Les Germains, 

dit Jules César, n'avaient ni terres ni limitesqui leur fussent propres. 

Au Pérou , dans l'empire des Incas , les terres étaient divisées en 

trois parts : la première, pour le culte; la deuxième, pour subvenir 

aux frais du gouvernement, et la troisième, destinée à subvenirà la 

subsistance du peuple. Personne n'avait un droit excessif sur la 

parcelle qui lui élait confiée ; il possédait pour une année seule-

ment. 11 est écrit dans le Roran : « A Dieu appartient la souveraineté 

des cieux et de la terre et de tout ce qu'ils contiennent. » Moïse 

fait dire au Seigneur sur le mont Sinaï : «Vous ne vendrez pas la 

terre parce qu'elle est à moi et que vous y êtes comme des étran-

gers à qui je la loue. » 

La plus grande partie des peuplades sauvages pratique la com-

munauté. 

Chacune de ces lois , de ces coutumes , prend sa source 

dans le double besoin de reconnaître le droit de chaque homme 

sur le fruit de son travail et la nécessité d'v assigner de justes bornes. 

Là était la difficulté qu'on n'a oas encore pu vaincre ; là est la 

lâche de notre époque , enrôle mal est intolérable , et ce n'est 

pas dans les sophi«mes p'ns ou moins ingénieux que l'on trouvera 

le remède. L'esprit des gens oisifs peut se paver de mesquines 

arguties ou de théories à perte de vue : mais le gros bon sens, la 

raison positive et pratique ne s'en contenteront jamais": ils ne pren-

nent au sérieux que ce qui est honnête et possible. Ceux qui sont 

tous les jours obligés de compter avec leur estomac ne peuvent se 

contenter rte vaines illusions qui flottent dans ïe brouillard des fu-

turs contingents; quelque chose leur dit que la société vit comme 

eux, au jour le jour, que
 s

j j
a
 prévoyance est une vertu, c'est à la 

condition qu'elle ne dédaignera pas le présent, sur lequel l'avenir 

se fonde, et que ce n'est pas tout que d'agir conformément à une 

idée vraie, qu'il faut encore savoir juger de l'opportunité de son 

application. S'il est utile de poser^les principes afin d'asseoir le 

droit sur des bases'soliies, on ne, peut vouloir en réaliser les déduc-

tions qu'autant que les circonstances sont favorables, sous peine d'é-

chouer sur des écueils infranchissables. Nous ne crovons pas qu'il 

soit possible, de détruire immédiatement les tristes effets des abus 

de la propriété; mais il nous semble facile de les atténuer et de pré-

parer pour un lemps peu éloigné le. jour où pourront commencer les 

réparations. 

Par sa propre puissance d'accumulation, la'propriété a peu à peu 

envahi le domaine social ; mais ne serait-elle pas bientôt ramenée 

à une action régulière et bornée, si on lui opposait une force d'ab-

sorption égale et permanente? Aspirer et refouler toutes les riches-

ses, les prendre, les donner, les reprendre pour les distribuer con-

stamment à ses membres conformément à des règles fixes et fon-

dées sur la justice, telle doit être la fonction d'une bonne admi-

nistration gouvernementale. Rien ne doit être laissé au hasard dans 

une organisation bien ordonnée, rien ne doUlètre en dehors de l'ac-

tion centrale; faire pénétrer, en conséquence, dans les institutions 

qui règlent la création, la distribution et la transmission d^s ri-

chesses, des règlements conformes à la raison, çe n'est pas renver-

ser l'ordre, c'est l'affermir. La faculté de. travailler et de jouir du 

produit de ses peines ne peut dans aucun cas impliquer la possi-

bilité d'empêcher les autres d'enlfaire autant. Imposer des sacrifices 

aux détenteurs actuels des richesses, apporter quelques restrictions 

aux privilèges dont ilssont nantis.ee s»rait sans doute nécessaire pour 

remettre les hommes dans les conditions de liberté et d'égalité qui 

leur conviennent : mais ces mesures conduites avec sagesse et modé-

ration, au lîau d'aboutir à l'abolition delà propriété, concourraient à 

la préserver d'une catastrophe en la dégageant des abus qui mena-

cent de l'entraîner dans leur ruine. Ce serait lui rendre son utilité 

sociale. Anéantir toute propriété, c'est détruire la liberté individuelle 

sans profit pour l'association ; conserver sa constitution actuelle, ce 

serait enchaîner à jamais la liberté publique. Nous sommes donc 

placés entre deux écueils qu'il faut également éviter. Indiquer d'une 

manière précise nn*"méthode pure,et générale pour fixer à tous en 

toutes circonstances le point de démarcation entre le droit public 

et le droit particulier, relativement à la progression des choses, 

n'est petit être pas facile. La valeur qu'un objet acquiert par le fait 

d'un homme étant arbitraire, relative et variable à l'infini, ne pou-

vant même souvent être attribuée à un travailleur seul nia un nom-

bre déterminé, la part afférente à chacun doit être laissée à l'ap-

préciation de la conscience publique opérant sous l'influence des 

idées philosophiques et des procédés économiques sanctionnés par 

un pouvoir législatif émané de la démocratie. Les moyens d'exé-

cution surgiront au fur et à mesure que le besoin s'en fera sentir. 

Ce qui importe dès ce moment, c'est de constater le principe, et de 

reconnaître que le droit du propriétaire, tel qu'il est défini par la 

saine raison, ne peut jamais être opposé à l'amélioration des des-

tinées de l'espèce humaine, et qu'il peut même être modifié sans 

scrupule toutes les fois que cela est conforme à la j ustice et rendu 

nécessaire dans l'intérêt du plus grand nombre. C. B. 

Cli(«mlire rte» lÊépsstés. 
Fin de la séance du 18 février. 

M. LE MINISTRE DES FINANCES rectifie quelques observations du 

préopinant sur les places àidonner aux militaires dans les douanes 

et dans les forêts. Ces places ne sont pas assez avantageuses pour 

être, acceptées par les militaires, qui les refusent pour ne pas per-

dre leur pension de retraite. 

La chambre adopte le double renvoi. 

M. GENTYDE'BUSSY, rapporteur: 

« Le sieur Guérin, à Paris, soumet à la chambre des observations 

sur le danger des inhumations précipitées. » — Renvoi à M. le mi-

nistre de l'intérieur. 

M. DE STAPLANDE, rapporteur : 

«Des habitants de quelques communes du département delà 

Côte-d'Or réclament contre le projet du chemin de fer d'Aisy à Di-

jon par l'Oze. » 

La commission propose le renvoi à M. le ministre des travaux 

publics. —Adopté. 

La séance est levée à six heures. 

(Oorreipondanoe paritoulïère du Cmn»»u».) 

Séance du 18 février. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures. Le procès-verbal est adopi/."* 

M. MARTIN (du Rhône) dépose une pétition dont il ne dit
 n

, ' 

l'objet. '
 PJS 

L'ordre du jour appelle le rapport de la commission chargée de 

l'examen du projet de loi sur les crédits supplémentaires desti
n!

;
s 

aux fonds secrets. 

M. DE BELLEYME, rapporteur de la commission, monte à la
 t

,|__ 

bune. 

Messieurs, dit-il, les demandes de fonds secrets ont toujours (>■■ 

considérées comme des allocations nécessaires au service de |
a
 J. 

lice générale et comme un vote de confiance ; c'est à ce double r 

tre que le ministère a présenté le projet de loi soumis à votre def 

bération. 

Avant de prendre une résolu ion, votre commission a entendu J[ 
le président du conseil, M. le garde-des-sceaux, M. le ministre d« 

affaires étrangères, M. Le ministre de l'intérieur. Les explications 

qu'ils otit données ont pat u satisfaisantes à la majorité de votre coin 

mission. 

La commission a voulu apprécier l'ensemble de la politique dn 

cabinet parles résultats qu'elle a produits. 

La minoritéde votre commission, secroyantsuffisammentéclairée 
sur les points spéciaux de la politique extérieure, a désiré ne p

3s 
y amener le débat. La majorité, tome prête à l'accepter, n'avait 

aucun intérêt à le provoquer, puisqu'elle est satisfaite de l'ensemble 

de celte politique. 

Quant à l'ordre intérieur, si nécessaire à l'action de l'industrie et 

du commerce, la majorité de votre commission a reconnu que |
a 

tranquillité et la prospérité du pavs n'avaient jamais été plus réelles-

elle a aussi reconnu que l'accord des pouvoirs et la politique sui-

vie au-deians et au-dehors pendant les quatre dernières années ont 

consolidé la paix et puissamment contribué, parla confiance et la 

sécurité, au développement des richesses nationales; malgré celte 

situation prospère, il est certain que l'allocation ordinaire portée 

au budget pour les fonds de police est insuffisante ; il faut, d'ail-

leurs, que la surveillance active du gouvernement se continue pour 

conserver ces heureux résultats, et soit en mesure de pourvoir à 

toutes les éventualités que les circonstances pourraient faire naître, 

Le mini-tère ayant maintenu, sous ce double rapport et dans 

son ensemble, la politique générale sanclionnée par les votes de 

la chambre, la majorité de votre commission a l'honneur cfc 

vous proposer de donner un vote de confiance au cabinet en adop-

tant le projet. (Cette lecture est suivie d'une certaine agitation.) 

M. LE PRÉSIDENT : Je propose à lu chambre de fixer la discus-

sion à jeudi. (Oui! oui!) Les inscriptions sur le projet seront re-

çues à la questure demain à huit heures du matin. 

M. DE L'ESPINASSE développe sa proposition sur la Légion-d'Hon-

neur. Si le projet qui a été présenté hier était plus satisfaisant, 

plus juste que la proposition que j'ai eu l'honneur de vous sou-

mettre, je garderais le silence; mais il n'en est rien. Le projet est 

incomplet: il ne satisfait presque immédiatement que les soldats et 

sous-officiers. Croyez-vous que dans les grades supérieurs il n'y 

ait pas aussi des besoins et des souffrances? Je demande à la 

chambre l'ajournement des développements do ma proposition 

jusqu'après la discussion du projet de loi présenté hier. 

M. vATOUT : Ce n'est pas possible; vous ne pouvez que retirer 

votre proposition. 

M. MARTIN (du Nord) : M. de l'Espinasse peut retirer sa propo-

sition; mais la chambre doit, avant d'ajourner le débat sur la pro-

position, savoir quels ont été les motifs de M. de l'Espinasse pour la 

soumettre à la chambre, et par conséquent elle doit entendre les 

développements. 

M. LE PRÉSIDENT : M. de l'Espinasse ne demande pas la viola-

tion des règlements; il demande seulement que les dévèloppemeuis 

de sa proposition soient retirés de l'ordre du jour; il est dans 

son droit. 

Les développements de la proposition de M. de l'Espinasse sont 

ajournés. 

L'ordre du jour appelle la reprise de la discussion du projei 

de loi relatif au rachat des actions de jouissance des canaux. 

M. MURET DE BORT volera pour la loi proposée , mais sous le 

bénéfice de quelques observations. En 1821 et en 1822 , il y a eu 

un contrat malheureux, non pour les compagnies qui auraient pu 

employer leurs fonds à toute autre spéculation ; mais il a été mal-

heureux parce qu'il y a eu association d'intérêts contraires. Depuis 

long-temps l'Etat et les compagnies font mauvais ménage; il faut 

faire cesser cette situation. La loi qu'on propose peut être bonne, 

mais à condition qu'elle ne sera qu'une menace pour les compa-

gnies. On ne saurait trop engager le gouvernement à renoncer à 

ses doctrines de non rémunération des voies navigables. Q«e 

l'administration songe à des abaissements de frais de transport 

plutôt par l'amélioration des chemins de halage, et d'autres amé-

liorations matérielles, que par l'abaissement des droits de péage. 

M. Muret de Bort, après avoir appuyé son opinion sur quelques 

chiffres, dit, en terminant, qu'il ne concevrait pas que le gouver-

nement persistât à ne point apporter à la chambre, à ne point lu 

son choix et lui promet son concours... Mais'Ia matière est délicate ! elle 

exige des ménagements... « La voiture de Mme de Silly ! » exclame d'Omay, 

laissé en vedette, et Mme Nerval, entraînant Hortense, de fuir comme une 

coupable, circonstance qui fournira à ce bon Vieuxbois l'occasion de faire 

des siennes. C'est bien la comtesse, en effet, qui revient joyeuse retrouver 

son Gaston et ses chenets , ses pantoufles et son bonheur domestique, que 

ne respecte pas assez, à son sens, cet importun M. d'Ornay. Gaston l'ex-

cuse en vain, ce petit monsieur déplaît ; le mot a été dit. Gaston persiste : 

d'Ornay est un homme d'esprit, d'un dévouement éprouvé, d'un goût par-

fait; ce matin encore il parlait de la comtesse qu'il trouve fort aimable... 

Le coup a porté. Mn« de Silly , mieux disposée, lui reconnaît quelque 

mérite, et le recevrait avec plaisir, s'il était marié. Gaston voit l'occasion 

d'entrer en matière et de préparer sa femme aux ouvertures prochaines 

de Mme Nerval; mais, s'embarrassant dans des précautions oratoires, il lui 

échappe une sottise à l'endroit d'une femme de quarante ans, et Dieu sait 

où cet incident hostile conduirait les champions, si Mmc Nerval, mal in-

spirée du reste, ne venait à propos opérer une diversion. Le moment est 

mal choisi pour une communication de la nature de celle que compte 

faire la nouvelle introduite, et Mme de Silly, qui la reçoit froidement, re-

fuse, prie Mme Nerval de^ne pas trop se mêler des affaires d'autrui, et l'é-

conduit sans trop de façons, procédé qui inspire à l'espiègle marieuse de 

bonnes méchancetés, comme en sait dire une femme d'esprit en pareille 

occasion. Seuls une fois encore, Gaston et Mme de Silly croisent de nou-

veau le fer et pour le très-sérieux. Les récriminations les plus irritantes, 

les reproches les plus humiliants sont échangés; on demeure d'accord qu'il 

y a pressante nécessité de rompre au plus vite une union si mal assortie, 

et Gaston court s'occuper des moyens d'y parvenir. 

Au troisième acte, Mme de Silly, en proie aux égarements d'une jalousie 

furieuse, sans souci de sa dignité, s'abaisse à circonvenir la simplesse de 

Vieuxbois, qui, avec cette bonhomie argousine et clabaude qui distingue 

son espèce, bavarde quelque ebose de la fugue de M™ Nerval au "econd 

acte. Ce fait la possède tout entière. Une femme jeune et jolie, Vieuxbois 

l'a dit, une femme est venue en son absence, a pénétré près de son mari 

sans être annoncée, et a fut à son approche. Cette femme quelle peut-

elle être, sinon une de ces misérables qui tiennent à réputation de dé-

truire le bonheur domestique ! Oh ! qui lui dira le nom de cette femme 

qui ose ainsi l'outrager ! Et c'est ainsi que fait cet homme pour lequel 

elle abandonna amis et famille, pour lequel, mon Dieu ! elle oublia sa 

fille dont elle se souvient enfin... Que fait il maintenant? Sans doute près 

d'elle, à l'Opéra, il insulte à ses tortures... Elle ira l'y trouver, lui repro-

cher sa déloyauté à la face de ce monde qu'elle exècre... et, s'élançant 

dans sa voiture, elle court à la vengeance. 

Pendant que sa femme égarée va le chercher à l'Opéra, Gaston, chez 

lui, s'excuse envers Hortense de l'insuccès de ses efforts ; sa mère demande 

à réfléchir. Qu'elle espère donc; bientôt, sans doute, tout obstacle aura 

disparu, et ses vœux seront accomplis. Du reste, pour l'aider à attendre 

une décision qui peut entraîner des délais, sa mère, qu'il faut aimer tou-

jours, sa mère et lui s'efforcent de la distraire et de la rendre heureuse... 

La scène se prolonge ainsi jusqu'à ce que voici rentrer la comtesse. Gas-

ton, surpris d'un si brusque retour qu'il n'avait pas prévu, veut cacher à 

Hortense les emportements de sa mère et la scène scandaleuse qui s'ap-

prête; il l'entraîne dans un cabinet, où il la conjure de rester, et c'est à 

peine s'il en a repoussé la porte, que sa femme s'élance dans le salon, ne 

cherchant pas à dissimuler son indignation et sa fureur. Une femme 

est là, quelque part; l'instinct le lui dit. Elle sonde du regard toutes les 

profondeurs de l'appartement, et ne trouvant aucun indice , elle a lancé 

un éclair sur la porte du cabinet. Cette femme exécrée est là; les batte-

ments de son cœur ne sauraient la tromper. Après avoir versé sur Gas-

ton tout ce qu'elle ressent de haine et de mépris , elle court au cabinet 

pour y démasquer sa fourbe et sa lâcheté. Gaston s'y précipite, la con-

jure de n'y pas pénétrer... Il est donc bien vrai!... Elle s'élance de nou-

veau, ouvre la porte, et ordonne impérieusement à qui s'y trouve d'en 

sortir. Hortense, tremblante, obéit, et lui avoue, en implorant son pardon, 

qu'elle a bien compris qu'il s'agissait d'elle, et qu'elle est resignée à res-

pecter sa volonté et ses désirs. Pauvre enfant! elle n'a pas compris toute la 

gravité de ces scandaleux débals, et sa candeur donne à sa mère une le-

çon dont elle semble vouloir profiter en la mariant à d'Ornay, qui accourt 

en compagnie de M. et M™ Nerval, surpris et heureux d'un dénouement 

dont ils n'ont pas le mot, et, du consentement de Gaston, les projets <le sé-

paration sont à jamais oubliés. Je crains bien qu'ils ne soient qu'ajournes-

On reproche à cette jolie comédie un malheureux esprit d'imitation, 

quelques entrées mal pressenties et un dénouement brusqué. 

MU» Martelleur interprète le rôle de la comtesse de Silly avec un taie"
1 

remarquable qu'affaiblit quelquefois une épellation prosodique exagéré-

M. Gaston, dans celui de Gaston de Silly, obtient de beaux succès; •>? 

il devrait se défier de sa froideur, et réformer, s'il est possible, certain je" 

de physionomie qui n'est pas toujours d'un effet heureux. 

M™ Cossard est une M™« Nerval fort espiègle , et M»« Delamarre w 

petite pensionnaire assez simp!ette et bien croyante. 

M. Léopold, qui fait valoir le rôle de d'Ornay, est d'une tenue quelo.
11

"' 

fois embarrassée. Il saccade le vers, et ses intonations, presque uniforme-'' 

sont souvent irritantes. . 

M. Lukkow, assez bien dans celui de Nerval, est un peu sombre et 

mise négligée. 

M. Pougin sait porter la livrée et faire un comte d'antichambre ***** 

il sait, à l'occasion, porter l'épée et dire des galanteries, toujours de >
n 

nière à mériter les suffrages. ,
{l 

Le Grand-Théâtre a donné dimanche une première représentatioj
1 

Mannequin de Bergame, opéra en un acte, de Fétis père. Cette excelle" 

bouffonnerie, jouée par âl™« Leclère Laumont et Desvignos et MM- Bar,e 

Valet et Gustave, a obtenu un succès de fou rire. Incessamment nous no -

en occuperons dans une revue spécialement musicale. -A 

—M. Cherblanc a donné samedi dernier, dans la salle du Cercle Mu?»
 r

 j 

un concert où se sont fait entendre, pour la partie vocale, M
racs Bo"

l
|°c, 

et Billard et MtVL Barielle et Boulo; pour la partie instrumentale, m 

Dard sur le piano , M. George Hainl dans un solo sur violoncelle, et >e 

néficiaire lui-même dans deux solos de violon. .
 pa

rt 

Ce concert a été brillant, et les artistes de distinction qui y Ont PriS " 

ont provoqué des applaudissements sincères et judicieux. 

* 



et
tre la révision, dbs tarifs, des canaux , aussi, bien <jue ceux 

di^^EflwAC.NE s'applique à démontrer que, dans le sys- I 

*■ •* tarifs rémunérateurs comme dans relui de la gratuité des
 1 

^îued^ ^
(at cri0ses

 ne peut durer. Il soutient qu'il vaut 

irJ
û5p

 ,,e le gouvernement soit muni seulement d'armes qui l'ai-
|1,ie

"
S
'Obtenir des concessions , et non obligé MU l'achat des ac-

den'
 a

 j arrive et quelles que soient les circonstances. 

''°

NS

'/ÉSTIIÎOUIJOIS voit dans la loi une loi d'expropriation qui 

u
j
se

 en loi de procédure ; mais même la loi de procédure est 

se WLg parce qu'elle entretient dans les actionnaires des canaux 
lli;ll

!
W
'oir'qu'elle ne devrait pas leur laisser, et quelle nous mettra 

1111
 ^seiiee de la question du rachat plus tôt que nous ne pensons. 

c
"/"'concurrence que les canaux nouveaux doivent faire aux ca-

• de 1821 et de 1822 contribuera à réduire les prétentions des 

""binaires de ces dernières voies de navigation, et les chemins 

•*\
r
 |
e

m' feront une concurrence bien plus redoutable encore, et 

**■ des maintenant doit nous avertir que nous ne devons pas nous 

^lATfrBB défend le projet de loi. 
On parle d'une concurrence des chemins de fer, ajoute l'orateur; 

»is c'est précisément pour apprécier avec maturité les résultats 

\
t
 cette concurrence que nous avons voulu que la loi fût fa-

cultative. , , 
L'orateur s attache a réfuter quelques unes des assertions de M. 

Hfifèt de Bort. 
' )[, n'ANGEVlLLE dit qu il est évident que ce n'est pas dans les 

taxes qu'il faut chercher le mauvais état des canaux, la mauvaise 

situation de ceux qui s'en servent, mais dans le manque d'amélio-

ration de ces voies, et surtout d;ms les chômages. 

.If. d'Àiigeviile cependant n'est pas opposé à la lot. 

La séance continue. 

Bulletin de la Sourie de du 18 février 1845. 

Atanl la bourse,*la rente était à 85 f., et au parquet elle a ouvert à ce prix. 

La raille, après être resiée long temps demandée à §JS f , est moulée gra-
ndement a S'i 10, et elle a fermé à ce cours au parquet el dans la coulisse. 

Trois pour cent 85 05 Ca sse Laffttte 1087 50 

Qualre pour cent .... » » Obligations de Paris . . . 1445 » 

Quatre et demi pour cent » » CHEUI.IS DE FUS. 

Cinq pour cent 12Î 75 Saint-Germain 1100 » 

Enijirunt de 1844 . . . 8,'i 95 Versailles, rive droite . 562 50 

Trois pour cent belge. . . » » — rive gauche . 381 25 

Qaatreetdemipour cenlb. 103 4/2 Paris à Orléans 1170 » 

OrScj pour çéttt belge. . . 106 1,4 Paris à Rouen 1101 25 

Cinq pour cenl napolitain. 100 » Rouen au Havre 890 » 

Cinq pour cent romain . . 105 » Avignon à Marseille . . . 972 5Q 

Cinq, pour cent portugais. 59 1/t Strasbourg à Baie . . . 318 75 

Trois pour cent eVpagnpl. 4' 1/2 Orléans à Bordeaux .. 6S0 » 

Deuxetdemipourcentbol. » » Orléans à Vierzou .... 790 » 

Banque de France . . . 3255 » Amiens à Boulogne .... 600 » 

ComploirGanneron. . . . 1085 » Paris à Sceaux , » 

Banque belge 655 » Monlereau 520 » 

i 

Voici le texte du projet de loi présenté aujourd'hui par M. Mar j 

tin (du Nord) et relatif à l'arriéré de la Légion-d'îlonneur : , 

«Art. 1er. Les excédants disponibles qui chaque année, à comp- i 

terde 1846 , pourront ressortir des recettes et dépenses de la Lé- s 

gion-d'Honneur, seront affectés à allouer successivement et à comp- I 
ter des époques qui seront désignées ci-après, comme supplément ; 

au traitement de la Lég'ton-d'Honneur, une somme annuelle et via- : 

gère de 100 f. aux membres de l'ordre du grade de légionnaire, . 

ayant reçu le grade avant le 6 avril 1814. 

» Art." 2. Les membres de l'ordre sus-désignés recevront le sup-

plément annuel de 100 f., savoir : 

» Les soldats et caporaux ou les légionnaires occupant une position 

analogue , soit dans l'armée de terre, soit dans l'armée de nier, à 

compter de 1846; les sous-officiers a compter de 1847 ; les sous-

lieutenants et lieutenants à compter de 1848 ; les capitaines à 

compter de 1849 ; les officiers supérieurs et autres membres de 

l'ordre , non compris dans les désignations qui précèdent, à comp-
ter de 1850. 

» Art. 3. Dans le cas où l'excédant d'une année, après que les al-

locations ordonnées par l'article précédent, auront été faites, lais-

serait une somme disponible , cette somme serait employée à 

allouer pour cette année même le supplément de 100 f. aux lé-

gionnaires les plus âgés de ceux de la série suivante. 

» Art. 4. Des ordonnances royales régleront le mode d'exécu-

tion des dispositions contenues dans les deux articles précédents. 

» Àrt. 5. Le supplément de traitement accordé par la présente 
loi est incessible et insaisissable. 

» Art. 6. n
 sera

 présenté chaque année aux chambres un 

compte spécial de l'exécution de la présente loi. » 

— M. de Belleyine a donné hier lecture à la commission des 

fonds secrets du rapport qu'il avait été chargé de préparer. Ce 

rapport, qui
 n

'est qu'un lourd et épais éloge de la politique du ca-

rnet, a été lu aujourd'hui en séance publique. Rien ne s'opposera 

oonc a ce que la discussion s'engage jeudi. 
n
 amendant que le débat s'ouvre, le ministère ne néglige rien 

Pour s'assurer qu'il tournera en sa faveur. Rien n'est plus curieux 

que de voir M. Guizot, qui d'ordinaire ne quitte jamais son banc et 

W"lf les nom
mages que ses courtisans lui apportent, visiter mi-

terne les bancs des centres et passer une sorte de revue de ses 
O'mes. Hi
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 pas fait autre chose, 

éla t
 mbm élait a

 'a tribune el s'efforçait de démontrer qu'il 

un' ,
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" d'exécuter l'article de la charte qui nous a promis 
jl p .' s"r 'a responsabilité des agents du pouvoir. Le devoir de 

est ftt de
 P

rê!er son
 attention a l'honorable orateur ; il s'en 
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,eu
 inquiété. Le soin de conserver sa majorité et d'en gros-

ils'esi
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 <*tfc"es le préoccupait bien davantage. A cet effet, 
^si nus à passer, comme nous l'avons dit, la revue de ses-lroupes. 

voie se
110mljre l,(>

 députés paraissent douter encore que le cabinet 

res
 a
 ^osslr la faible majorité qui lui a suffi pour rester aux affai-

ïatti
 1<Î vole
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 l'amendement de M. de Malleville relatif à 
lui

 accoi^
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 assez indécise en ce moment sur la marche 
£ do t adopter dans le cours de la discussion des fonds 

Wdèv •
 ParaU av0ir m,oncé

 au silence quelle semblait d'a-
ile iw ™ garder , et qui n'eût été du reste que la conséquence 
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"* ^ ""'que question qui le préoccupe en ce moment est 

' ̂ ernn. . ,'0uvi"'a 1(i «WWrt sur la politique extérieure , ou si 
Wèg-Z?^?'er*,ae douter la politique intérieure du cabinet. A 
b|e (luViiért "U PouUenco,'e adopté de parti. Il esl vraisembla-

"eniaini h
P
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 «ans une réunion qui doit avoir lieu 
jui chez l honorable M. Odilon Barrot. 
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 l''ès-pressantcs dans leurs 
; us, ont reçu de plusieurs membres du cabinet des lettres 

qui les supplient de rester à Paris. Quand les fonds secrets seront 

votés, on leur permettra de s'en aller, cl même de ne plus revenir, 

si cela leur convient. 

€ltrmii*(ii". gf" 
. . ... lalif 

L'académie de Lyon a tenu mardi dernier une séance publique 

qui a offert nu vif intérêt. La séance a été ouverte par M. Poli-

pière, président, qui a expliqué les motifs de l'ajournement de ' / 

celle solennité qui devait avoir lieu au mois de décembre der-

nier; cet ajournement a été nécessité par l'importance des nié-
 Cl 

moires soumis à l'appréciation de la compagnie sur les sujets 

qu'elle avait mis au concours. mn 

Huit médailles fondées par M. Fulchiron pour les ouvriers en 

soie qui se sont distingués par leur intelligence dans leurs Ira-
 S

|_
a

i 

vaux et leur bonne conduite ont été remises à MM. Martinière
 c0

„ 

(François), Girard (Antoine), Caire (Jeaii-llaptiste), Remillcux (Ile-
 r 

j noît), Garde (Jean-Claude). Perron (Frédéric), Sau/.ion (François), i
mr 

Turel (Marin). Ces ouvriers, qui tous se sont fait remarquer par
 mil 

des améliorations apportées dans la fabrique, ont été désignés par
 ce

§ 

le conseil des prud'hommes — Rapport de M. Grandperret. reji 

Deux prix é'encéuragement fondés par M. le duc de Plaisance \\ f 

[ en faveur des ouvriers ou al tistes qui auront fait connaître quel- i
c f I ques nouveaux procédés avantageux aux manufactures lyonnaises

 ap
, 

J ont été décernés à M. Carquillat, pour le lissage d'étoffes a figures
 mo j et à M. Comte jeune, pour l'invention d'un tempiu, machine qui ; 

I lient l'étoffe tendue au moment du tissage. — Rapport de M. Che-
 ten I navard. de 

I Le concours ouvert pour l'éloge de M. de, Gérando a été ajourné éla 

j an 15 novembre 1845. —Rapport de M. Nolhae. 

I Un prix était proposé sur la question des avantages et des in-

! convénients qui peuvent résulter pour la ville de Lyon de téta'- M
e 

J plissement des chemins de fer: le prix n'a pas été décerné; une 

J médaille d'encouragement a été remise à M. Chappet (Prosper). Le 

I rapport sur celte question fait par M. Bonnardet, très-spiriluelle-

I ment écrit, dont la première partie est un long paradoxe contre les
 tri 

! chemins de fer, a plusieurs fois, par des saillies heureuses, excité 

I le sourire de l'assemblée. ij
( 

M. Fourhet, un de nos géologues les plus distingués, a fait un 

S rapport extrêmement remarquable sur un mémoire relatif à la ^ 

j géologie d'une partie du département du Rhône; il a su rendre ^ 

j cette matière intéressante même pour les auditeurs qui y sont 

t étrangers. Le prix a été décerné à M. Thiolière (Victor).
 c

j 

! M. Grégori a présenté le rapport sur les mémoires envoyés sur 

| les causes locales qui nuisent à la fabrique lyonnaise, sur les moyens y 

j de détruire ces causes ou d'en atténuer les effets. Dans des pages ^ 

I brillamment écrites et qui ont vivement intéressé, M. le rapporteur 

j a retracé l'histoire de la soie, ce principe de la grande industrie 

| lyonnaise. Le prix a été décerné à M. Kauffmann, rédacteur du 

I Censeur. 

La poésie devait avoir son tour après tant de travaux sérieux ; SI 

J M. de Monthcrnt a lu une pièce de vers dans laquelle il a très-

I spirituellement rappelé les distractions de Baour qui, voulant faire 

j cuire un œuf qu'il fallait laisser cinq minutes dans l'eau, mit sa ]
( j montre dans la cafetière et garda dans la main l'œuf qu'il se brisa t 

! sur le visage lorsque , reconnaissant son erreur , il se frappa le 

■ I front; puis celle de Newton qui faisait percer une porte de deux r 

t I chatières, une grande et une petite, parce qu'il avait deux chats, j 

- I la mère et l'enfant. Cette pièce, d'un style large et gracieux, a été 

, I couverte d'applaudissements et a dignement terminé une des plus 

!
 s

olennelles séances de l'académie de Lyon. 

— Par jugement du 13 août dernier, le sieur C... a été con-

! damné à payer à la compagnie des courtiers pour la soie près la 

} ! bourse de Lyon une somme de 3,000 f., à titre de dommages-
1 ! intérêts, pour avoir exercé le courtage clandestin. 

La compagnie des courtiers, dont nous venons de parler, a, dans 
1 t sa réunion du 10 courant, décidé que celte somme serait employée 
e t en diverses bonnes œuvres. 

f ] 1,500 f. ont été mis à la disposition du conseil des prud'hommes 

I pour être consacrés à la délivrance de trente livrets delà caisse 

I d'épargne en faveur de trente enfants d'ouvriers en soie des deux 

! sexes les plus recominandables par leur bonne conduite ; 

,a t 500 f. ont été versés dans la caisse du dépôt de mendicité-, 

500 f. dans celle de l'œuvre du patronage des jeunes filles ; 

I Et 500 f. dans celle des jeunes incurables. 

— Depuis long-temps les pharmaciens de notre ville élèvent des 

[e I plaintes sur la concurrence redoutable et véritablement ruineuse 

I que leur fait la pharmacie de l'Hôtel Dieu pour la vente des médi-

|n I camenls. Pour obtenir la fermeture de cet établissement, ouvert, 

I selon eux, illégalement et en contravention aux lois et règlements 

I qui régissent l'exercice et la police de la pharmacie, ils ont fait 

^s t auprès du ministre de l'intérieur de nombreuses démarches qui 
je I jusqu'ici sont toujours restées infructueuses. N'obtenant rien du 
a" I ministre, ils ont porté f ur demande devant la première chambre 
ra J du tribunal civil. Plusieurs audiences viennent d'être consacrées à 

I celte affaire intéressante. M" Htimblot a porté la parole pour les 
3n j pharmaciens; M

e
 Favro a été entendu pour l'Hôtel-Dieu. 

lx j Le tribunal, contrairement aux conclusions de M. Mercier, avo-

Ç' I cat du roi, a rejeté la demande des pharmaciens. 

v* i Nous ferons connaître les débals de ce procès, 
es I 

e
 ! — Par arrêtés de M. le ministre de l'instruction publique , 

|'j'l | M. Lorain , proviseur du collège royal Saint-Louis , est nommé 

,i
s
 I recteur de l'académie de Lyon , en remplacement de M. Soula-

c
j
e

 I croix, appelé à d'aulres fonctious; 

en I M. Poulain de Bossay, recteur de l'académie d'Orléans, est nom-

)S_ J n,
é proviseur du collège royal Saint-Louis, eu remplacement de M. 

et j Lorain. 

es. j — Une des célébrités de l'arène, le petit Blanchard, comparais-

îei I sait hier devant le tribunal correctionnel, sous la prévention de ré-

ai- i bellion et d'injures aux agents dé la force publique, 

f à J Le 31 janvier dernier, Blanchard.se trouvant au théâtre des Cé-

on I lestins, voulut prendre, a ce qu'il paraît, une place qui élait gardée 

par une autre personne. De là, discussion et altercation dans la-

;he T'elle la police est obligée d'intervenir. Sommé de quitter la salle 

ids Pour se rc"dre chez le commissaire de police , Blanchard obéit de 

j-
a

. suite; mais bientôt un autre agent s'étant présenté pour le saisir, 

lce
 bien qu'il ne fit aucune résistance , celui-ci laissa échapper le mot 

re
_ de canaille. 

est
 Le tribunal a écarté le premier chef de rébellion à la force ar-

l s
\ niée, il n'a retenu (fie celui d'injures, et toutefois, reconnaissant 

A
 dans la cause les circonstances les plus atténuantes , il n'a con-

damné le prévenu qu'à cinq francs d'amende. 

lieu — Le thermomètre est descendu, pendant la nuit dernière, à 

13 degrés 2/10cs au-dessous de zéro, division centigrade. 

'lé. | — Plusieurs journaux de la localité ont annoncé que le marinier 

nés j qui a fait le saut du pont Lafayette dans le Hhùne, lors de la céré-

urs ' motife de l'immersion de Mardi-Gras, était mort des suites de son 

1res imprudence. Nous sommes priés de démentir ce bruit contraire à 

la vérité. Le marinier qu'on a ainsi fait mourir à son insu se porte à 

merveille ; il est même tout disposé à répéter son saut périlleux 

l'année prochaine. 

— M. Terme, maire de Lyon , député du Rhône , a été nommé 

membre de la commission chargée de l'examen du projet de loi re-

latif à l'achèvement et au perfectionnement des routes royales. 

— Le conseil municipal de Vaise vient de former dans son sein 

une commission chargée de faire étudier un débarcadère du che-

min de fer de Paris sur le territoire de celle commune ; il doit vo-
ler des fonds pour payer les frais d'étude. 

— Un secours de 30,000 f. vient d'être accordé par le gouver-

nement pour aider à la restauration de l'église Saint-François. 

— La cour de cassation, chambre criminelle, a élé appelée à 

statuer, le 15 février dernier, sur un procès dont nous avons rendu 
compte lorsqu'il fut agité devant les tribunaux de Lyon. 

I Dans le courant de 1843, Philibert Gojon devint acquéreur d'une 

I imprimerie appartenant au sieur Chapé. S'éiant pourvu auprès du 

I ministre de l'intérieur, à l'effet d'obtenir le brevet qui lui était né-

I cessaire pour l'exploilation de son établissement, il vit sa demande 

I rejetée. Procès-verbal fut dressé contre lui peu de temps après, et 

I il fut traduit devant le tribunal correctionnel comme ayant commis 

I lc délit de détention d'une imprimerie clandestine. Le tribunal, par 

I application de la loi du 21 octobre 1814, condamna Gojon à six 

J mois de prison et à 10,000 francs d'amende. 

Sur l'appel, la cour royale réforma le jugement du tribunal , at-

I tendu que cette imprimerie n'était point clandestine dans le sens 

J de la loi, puisqu'elle était connue de l'autorité, et que d'ailleurs elle 

J était toujours exploitée, sous la responsabilité de l'ancien titulaire. 

Pourvoi en cassation de la part de M. le procureur-général. 

La cour, après avoir entendu M. Boissieu, avocat-général, et 

J M
c
 Cotolle en faveur de Gojon, a cassé l'arrêt de la cour de Lyon. 

— Le Moniteur publie des ordonnances en date du 13 février 

I qui nomment aux fonctions ci-après : 

1 Conseiller à la cour royale de Lyon, M. Seriziat, vice-président du 

j tribunal de première instance de Lyon ; 

Vice-président du tribunal de Lyon, M. Français, j
U
g

e
 d'instruc-

j tion au même siège ; 

j Substituts à Lyon, M. Rieussec, supplé
ani au

 même siège;— à 

Montbrison, M. Dufaur, substitut à Roanne!; — à Roanne, M. Bryon, 
; I substitut à Lnrgenlière; 

' 1 Président de la chambre temporaire de Bourgoin (Isère), M. Mi-

j choud, juge d'instruction au même siège ; 

1 Juges à Grenoble, M. Bellier du Charmeil, juge à Vienne ; — à 

' i Vienne, M. Lambert, juge à Saint-Marcellin ;—à'Saint-Marcellin, et 

' i vice président de la chambre temporaire de ce tribunal, M. Hours, 

i juge à Montélinifrt ; — à Montélimart, M. Rivière Nocaze, juge à 
^ Grenoble. 

— Dans l'article bibliographique de notre numéro d'hier, il s'est glissé plu-
sieurs fautes'typographiques. 

' Ainsi, on a imprimé : Ossa sur Pléion; lisez: Pélion. 
Il serait par trop lourd de tout citer; lisez : par trop long. 

e Dans cette phrase extraite de l'ouvrage de l'abbé Carie : « Depuis que 
a les séminaires existent, ils n'ont pas formé un seul savant, pas un seul sa-
a vant », lisez : ils n'ont pas formé un seul savant, pas un seul saint. 
e Dans cette phrase tirée de l'ouvrage de l'ancien vicaire-général : « Nous 

x
 ne craindrons pas de traduire le système actuel d'enseignement devant le 

tribunal de l'opinion... parce que ses partisans en voient toutes les turpi-
î tudes », lisez pour que ses partisans... 

L'article est signé: Un rationnaliste ; lisez : Un rationaliste. 
îs 
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Le gérant responsable, B. MURAT. 
1-
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Nous ne saurions trop attirer l'attention des amateurs de beaux 

et bons livres sur un fort bel ouvrage. Le Vouveau Testa-

meiitfde iV. S. Jf.-C, qui, parla beauté et la simplicité du 

style, la richesse et la multiplicité des figures, a fait éclore tant de 

chefs-d'œuvre, n'avait pas encore été illustré avec lout le soin que 

mérite cet ouvrage par excellence. Celte lacune dans la librairie 

moderne est remplie avec succès par les éditeurs L. Alexandre et 

Ce, qui ont su réunir à la modicité du prix le fini de l'exécution. 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer à nos lecteurs que 

es opiieiens ISIoelt prolongent leur séjour à Lyon jusqu'au ven-

iredi 28 courant. Nous engageons donc tous ceux qui sont atteints 

le maladies d'yeux à ne pas différer leur visite pour consulter ces 

célèbres opticiens. Jusqu'au 28 courant , jour de leur départ , ils 

sont visibles depuis dix heures du malin jusqu'à cinq heures du 

soir, hôtel du Parc. 

I/Keole spéciale préparatoire à la marine, diri-

gée par M. Loriol, à Paris, rue Neuve-Sainte-Geneviève, 11, sous 

le patronage du Prince de Joinville, ouvrira le 1er avril prochain ses 

cours du second semestre. Les jeunes gens arriérés dans leurs étu-

des, ceux qui sont pressés par l'âge (on n'esl point admis à l'école 

navale après séiiè ans) pourront commencer ou continuer leurs étu-

des préparatoires à celle époque et gagner ainsi une année. Les 

élèves sont reçus de douze à seize ans. 

M. PAR1SET, secrétaire perpétuel de l'Académie royale de Médecine et membra 

du Conseil supérieur de sanlé du royaume, en rendant compte des bons résultati 

qu'il a obtenus de l'emploi de la PATS pectorale balsamique de REGNAULD 

AÎNÉ, pharmacien à Paris, rue Caumarliu, 45, terminait ainsi sa déclaration : 

« C'est sans doute au choix di's substances qui la composent, et surtout au modi 

particulier que M. V&ÈRE emploie pour la confectionner, que doit être attribue» 

sa supériorité manifeste sur les autres pectoraux connus jusqu'à ce jour.» 

Oépôts, à Lyon, chez MM. André, Boilel, Oescbamps et Vernel, pharmaciens. 

'iruup.~ - — - . i —— .-i—M 

TABLETTES LAROQUE.—Ce pectoral guérit en peu de jours les rhumest 
toux nerveuses, catarrhes, maux de gorqe, et les irritations. — Il sa 
vend moins cher que tous les autres, par boites de 60 c. et de 1 fr. 20 c, 
dans les pharmacies Laroque, rue Saint-Polycarpe ; Lardet, place de la 
Préfecture ; André, place des Célestins ; Crolas, à Saint-Just; Durantet, à 
la Croix-Rousse ; Simon, à Vaise. 

Pour guérir promptement les maladies de poilrine, telles ;que rhumes, toux , 

catarrhes, wdhmet, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de plus efficace ei 

de meilleur que la PATE DE GEOlUîÉ, pharmacien d'Epinal (Vosges). — Elle 
se vend moitié moins que les autres, par bottes de 65 c. el de 1 f. Ï5 c, dans 

toutes les meilleures pharmacies de Lyon , el principalement chez MJI. LARDET, 

place de la Préfecture, 16; VOUNKT, place des Terreaux, 13, a la pharmacie des 

Célestins ; à Saint-Etienne, GAUMKR-MARTINET, place de Eoy: à'Chalon-sur-SaAna 

POIIRCHRU-FAIVRK , confiseur, Grande-Rue, 36 ; à Maçon, MOSSEL, pharmacien, 
el a Genète (Suisse), RouztlR.Grande-Rue, 1. 

Salle de la galerie de l'Argue. 

Jeudi 20 février, il y aura une brillante représentation de pres-

tidigitation donnée par MM. Klischnig et Macallisier. 

Grande leséance de toursindienset chinois parM.Maeallister. 

Intermède extraordinaire par M. Klichnig : Les Funérailles de 

l'Empereur, grande exposition de vingt quatre tableaux fondants. 

Ou commencera à sept heures. 



En vente chez L. ALEXANDRE et O, rue Saint-Paul, il, à Paris. 

^ ' " TIIAESJIT Sïlî II lULGiTE PAK IiE MAISTBE DE SACÏ. ' 

Edition ornée de 300 compositions dessinées par L.Sleihneil, Daubigny, Mignon, et gravées par H. Lavoigoaf, elle ne laissera rien à' désirer comme exécution d'art et de polytypage. 

L'ouvrage complet formera un fort beau volume de 800 pages grand in-8», divisé en deux parties, papier vehn glace, et sera publie en 50 livraisons a 35 centimes. La première livraison est ^ 

vente. Toutes personnes souscrivantjpour 20 livraisons les recevront franco à domicile. (7014) 

DE LYO?A^ GENÈVE 
PARLA VALLÉE DU 101, 

Avec embranchement* sur GnmiVOJBÏÏjE et CSIAWMMWikW. 

Capital social: 50,000,000 f., 
divisé en 10©,©©© actions de 500 f. chacune. 

COXBEII. ï>'AEJ5HHMS'ï»Aïa®i*. 

MM. : MM. 

CLÉMENT REYRE, membre du conseil général du PAUL EYMARD, négociant. 

Rhône, 1" adjoint faisant fonctions de maire de RENÉ DARDEL, architecte de la ville de Lyon. 

Lyon, président. ÂSTORIN JOASNON, négociant, juge au tribunal de 

LACROIX DE LAVAL, ancien député, ancien maire commerce de Lyon. 
de Lyon. BOUCHARDIER, de la maison Guigou eiBouchardier, 

ISAAC RÉMOND, membre du conseil général du banquiers, juge au tribunal de commerce de 

Rhône, censeur de la banque de Lyon. Lyon. 
Rinoui), ancien président du conseil des prud'- JACQUES BREITTMAYER-VIGNIER, directeur de la 

hommes, adjoint au maire de Lvon. Compagnie générale des bateaux a vapeur. 

BERGIER, membre du conseil municipal de Lyon. PROSPER REYRE, de la maison Pine-Desgranges 

OLIVIER, de la maison Guyon et Olivier, ban- et Ce, banquiers. 
quiers. I BURDET, gérant de la compagnie des Papirts. 

MARGEAÏÏ-PIGNATEL, ancien négociant. I Louis BOJNJURDET, secrétaire. 

Banquiers de la Compagnie : Mfl. veuve «S.irtÉn'isi ÏT *H.S. 

On souscrit à Lyon, à partir du 18 février courant, dans les bureaux de la Compagnie, rue Lafont, 

n° 6, et chez M. DUGUEYT, ancien notaire, rue du Plat, n° 2. (2730) 

C01Pâ€iIE MÉRIDSONALE 
nour fie 

Capital social i S®,©©©,©©*! tle francs, «livisé en ftçtionjî 
«Se 5DO francs cSiucaiate. 

■ —g»»®<g)@<^-»' i : 

C ON S Sir. S'ADMINISTRAI'ION PROVISOIRE. 

MM. le marquis de CAMBIS D'ORSAN, pair de France. MM. E. DELACOHBIÈRE, président de la chambre de 
AUG.RONDEL, directeur de la banque de Marseille. commerce de Nistnes , administrateur-gé-
AI.KX. WAIIUAIN, ancien président de la chambre rant du chemin de fer de Montpellier à 

de commerce de Marseille , de la maison Nismes. 
Warrain, Lauront et Cauvière. F. DE Suit VILLE, administrateur-gérant du chemin 

H. SALWY, membre du conseil-général des Bou- de fer de Montpellier à Nismes. 
ches-du-Rhône, de la maison Saiavy père et A. MOLINER, membre de la chambre de commerce 
fils, à Marseille. de Nismes, administrateur-gérant du chemin 

J. CLAPIER, ancien négociant et propriétaire à de fer de Montpellier à Nismes, de la maison 
Marseille. Moliner père et fils aîné. 

C. BONNET, banquier à Marseille. GLAIZE, membre de la chambre .de commerce de 
C. THOMAS, ancien président de la chambre de Montpellier , de la maison :,Bimar et Glaize , 

commerce d'Avignon, membre du conseil- administrateurs des Messageries générales 
général du commerce et des manufactures, de du Midi. 
la maison Thomas frères- L. VERRES, ancien administrateur du chemin de 

J. Bovi-.n fils, négociant à Avignon. fer d'Avignon à Marseille, de la maison L. 
F. GRACIER, membre de la chambre de commerce Verres, de Montpellier. 

d'Avignon. BROS, officier supérieur de marine en retraite , 
S. ISNARD , négociant à Avignon, de la maison banquier à Montpellier. 

C. Isnard père et fils. J.-B. BECHETOILLE, manufacturier à Annonay. 
MM. A. «;Oi l V et Ce, banquiers de la Compagnie à Paris. 

On souscrit à Lyon, à partir du 18 courant, chez MM. Jean Bontoux et Ce, banquiers de la Compagnie, 

port Saint-Clair, n. 19 ; MM. Robert et Meyrel, banquiers de la Compagnie, rue Lafont, 22. (2739) 

——@®@®<a>«jgLL»i- ^ ̂  

1\ ̂ ^Jj^ SOCIAL ! 60,000,000 DE FRANCS. ' ^ 

BÉR.ARD aîné, président de la chambre de com- f AUGUSTE FAJON, administrateur du comptoir 

merce, ancien député, président. d'escompte. 

ALBIN PARL1ER. maire de Montpellier. LICHTENSTEIN, administrateur du comptoir d'es-

ACHILLE-DURAND, banquier. compte. 

P. FÀREL, membre du conseil-général du dépar- JULES PAGEZY, propriétaire. 

tement, MONSSERVIN, négociant, président du tribunal 

SCIPION BAZILLE, administrateur du comptoir de commerce deCette. 

d'escompte, membre de la chambre de com- H. GRÀN1ER, membre de la chambre de com-

merce. ' merce, secrétaire. 

Banquiers de la Compagnie : MW. J. Durand et fils, à Montpellier. 

Versement en souscrivant : un vingtième, soit 25 fr. par action de 500 fr. 

La souscription est ouverte à Lyon chez MM. J. Bontoux et Ce, veuve Guérin et fils, Et. Gautier. 

Elle sera fermée le 28 février. (2740) 

I Sève de Médoc. 
| Cette préparation donne aux pins 'e parfum 

I du vin de Bordeaux et la propriété de se 

I conserver. (8404) 

w •■--r.?rifa|^ar^BWWMtMBMBIIiHPw'z™*''<'y^c"t' ""'''*• ' • '•"'*' 'fr.'*.-^ 

Pâte Ëpiiatoire. 
Elle enlève parfaitement le poil et le duvet I 

sans altérer la peau.— Chez VERNKT, phar-

macien, place des Terreaux, 13. 

ITALIE, SÏCII^E 9 MAX-iTCTE. 

PAQUEBOTS A 7A?2'JR IIAP 2 LIT AI II2. 

François 1er, de la force de 16© clievan 

Marie-Christine, de la forée de ISO eh«
V
a

u
 ' 

Mongitoello , de la force de *ï50 cheva«
s 

Hfreiilanuau . de la forée de 300 elievnn ' 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gène*' 
* Livourne, Civilta-Vecchia, Naples, Messine, Syracuse et Malte ' 

La Marie-Christine partira les 19 , le Mongibello les 19 ' 
. Vfierculanum les 29. ' ' 

9 Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et C« 

directeurs, à Marseille. (7276) 1 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement.) 

OKliO\'ll»i; S»U ROI BU â© flfOVBîlfïBRB 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 
de toutes les maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhumatismes, e(c 

ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, 51, au 1", à Lyon. (8864) 

VENTE APRES DÉCÈS. i 

(2e
 PUBLICATION. ) 

Samedi premier mais 1845, à onze heures du 

matin, dans la salle de vente de MM. les coin mis-

saires-prisours, port du Temple, n. 42, il sera 

procédé à la vente aux enchèr es de l'argenterie et 

des bijoux dépendant de la succession de Jean-

Marie Bourdin, qui était farinier à la Croix-Rousse. 

(6370) 

ÉTUDE DE M« OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PAL AI 3-GRILL ET, 2. 
A placer dans ï.yon par première hypothèque , 

Au taux de 4 1/2 0/0 l'an, sur valeur triple du 

capital engagé , 

Diverses Sommes, depuis 50,000 
jusqu'à 500,000 fr. 

S'adresser audit Me Olivier, notaire. (9463) 

PLUSIEURS PARCELLES 
DE 

TERRAIN A BATIR, 
Chemin du Sacré-iJœiir, cité de la Part-Dieu, 

k Va &u\VVoV\ra. 

S'adresser à M. François Brirot, quai Sainte-Ma-

rie-des-Chaînes, n° 28, ancienne poudrière de 

Lyon. (1617) 

Un homme de 43 ans, connaissant le com-

merce, désirerait trouver un emploi soit pour 

faire la place, les voyages, ou homme de con-

fiance; il donnera tous les renseignements dési-
rables. 

S'adresser chez M. Trarieux, café de la Ter-

rasse, place de la Préfecture. (1655) 

INSTAURANT, 
Rue Sainte-Iarie-des-Terreaux, maison de l'hôtel du Parc. 
Cet établissement, déjà fort ancien, vient d'élre 

■ restauré à neuf par le sieur Jules Orcel, son pro-

! priétaire.—Déjeuners à 75 c, dîners à 1 f. 25 c. 

* et au dessus : potage, quatre plats au choix sur 

une carte variée, trois plats de dessert et demi-

bouteille de vin, 

Il sert à la carie et prend des pensionnaires. Vins 

fins du pays et de l'étranger, et grand dépôt d'huî-

tres. (2741) 

LE SIROP ET LA PATE DE 

1M0U DE VEAU AU LICHEN D'ISLANDE ,1 
I DE PAUL GAGE, A PARIS , 

ï Sonlreconnus par tous les médecinscomme m 

1 les plus efficaces pour guérir les rhumes, toux, H 
ï catarrhes, enrouements, coqueluches, et H 
I surtout la phthisie pulmonaire.—Prix : 2 f. j| 
I 50 c. teflacpn ei 1 f. 50c. la boîie.—Dépôts, I 
1 à Lyon, chez MM. Lardet, André et Vernet, 1 
1 pharmaciens. (4690—7223) § 

Pharmacie MACOKS, rue Saint-Jean, 30, à Lyon. 

EffiCE COLOMBIENNE, 
BREVETÉE D'INVENTION SANS GA11ANTIE DU GOUVERNEMENT. 

Elle guérit do suite et pour toujours les MAUX. DE DENTS, 

le prix du flacon revêtu du cachet de l'invcnleur, de son nom 

et de sa srifle, accompagné de l'instrucliou, est fisc à If. SOc. 

Une remise de 5 f. 60 c. sera taile sur douze flacons pris à la 

fois. Il sera délivré un nombre suffisant d'imprimés pour fa-

ciliter aux dépositaires la vente de ce-spécifique, el son dépôt 

sera indiqué une fois par semaine sur l'un des journaux. 

(9093; 

BONNE OCCASION. 

A VENDRE A BON MARCHE, une forte PRESSE A 

PRESSER en bois, avec son cabestan. 
S'adresser à l'Imprimerie du journal, rue de la Pou-

laillerie, 19. 

A VENDRE. 

80,000 !UÏ1IERS 
GREFFES, 

beaux et nouveaux. 

GRAND-VENTS de 2 à 3 ans de greffe, 30 f. le cent. 
MI-VENTS — — 45 _ 

BAGUETTES GREFFÉES de 1 ail, 10 — 

Ces mûriers, en tout supérieurs à ceux de la 

Provence, ont l'avantage d être acclimatés à nos 

pays ; ils sont beaucoup moins moelleux, et par 

cela ils ne craignent pas la gelée. 

S'adreesser à M. Bertrand, propriétaire - pépi-
niériste à Grigny (Rhône). 

Lgdit pépiniériste vend aussi avec garantie jus-

qu'à la poussée des arbres. (1612) 

Dp*30 SEiSiGUE 
m FOSiCriOISAH SEl'Ll, 

DITE 

AUTOCLYSE ATMOSPHÉRIQUE, 
11 , sans ressorts ni mécanismes. 

JET RÉGULIER, FORME ÉLÉGANTE. 

|j Cet objet , qui a obtenu les suffrages des 
f médecins les plus distingués de la oapitale, estga-
) ranti et ne se vend que 40 et 11 fr, 
| Seul dépôt à Lyon, chez RÎvollet, lampiste, 
| place du Plâtre, 4, près la place Saint-Pierre. 
| Nota.— Réparation avec garantie de toutes es-
Cte» pèces de lampes mécaniques, (1942) 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCAfiSlOîS, 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les rhumes, les enrouements, la grippe, l'asthme, 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations de la gorge 

et de la poitrine , sont toujours guéris par l'usage du 

SIROP et de la PÂTE D'ESCARGOTS. 

Prix : 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la boite, a«« 

l'instruction, chez Maligoon , pharmacien , grande rue 

Mercière, 11. (9156) 

PROCÉDÉS DE RÏIOIi 
APPLlCATjO^ 

u'OR çx »'ARS2KI
 SUR

 TOUS JCE3 MÉTA
0

*' 

ET ÀKO/JTCSS» 
SEULS CONCESSIONNAIRES, 

Magasin place des Terreaux, 19. Palais-des-Aits'; if 

et magasin rue Tranœac, 22. 
" La douzaine de couveris en pakfond, ga

raIlllj 

par le poinçon de la balance, chargés à 60 g*"11 

mes d'argent. , 

Soupières, réchauds, cafetières, plats ronds' 

longs à filets, avec contours, ayant lePold?', 
son et la forme de ceux en argent; théières 

flambeaux, candélabres dorés ou argentés. J 
Couteaux de dessert, cuillères à café et eu 

lères de dessert argentées ou dorées. 

Le lout à prix fixe.
 U1 

Us dorent, argenlerit et remettent à neuf 
les vieux objets. (2730)^ 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOLRSY FILS > 

i Rue Poulailleeie, 19. 


